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Avant-propos 
 

Garantir la santé mentale et le bien-être est devenu un impératif mondial et un enjeu important 
dans le cadre des Objectifs de développement durable.   
 

Mais dans tous les pays du monde, notre réponse a été terriblement insuffisante, et nous n'avons 
guère progressé pour faire avancer la santé mentale en tant que droit humain fondamental.  
 

Une personne sur huit est atteinte d'un problème de santé mentale, jusqu'à 200 millions de 
personnes souffrent d'un handicap intellectuel et on estime à 50 millions le nombre de personnes 
atteintes de démence. De nombreuses personnes en situation de problèmes de santé mentale ou 
de handicaps psychosociaux, intellectuels ou cognitifs n'ont pas accès à des services de santé 
mentale de qualité qui répondent à leurs besoins et respectent leurs droits et leur dignité.  
 

Même aujourd'hui, des personnes sont enfermées dans des institutions où elles sont isolées de la 
société et marginalisées au sein de leur communauté. Nombre d'entre elles sont victimes d'abus 
et de négligences physiques, sexuelles et émotionnelles dans les services de santé, les prisons et 
la communauté. Elles sont également privées du droit de prendre des décisions pour elles-mêmes, 
concernant leurs soins et leur traitement, l'endroit où elles veulent vivre, ainsi que leurs affaires 
personnelles et financières. Elles se voient souvent refuser l'accès aux soins de santé, à l'éducation 
et aux possibilités d'emploi, et sont empêchées de s'intégrer et de participer pleinement à la vie 
de la communauté. En conséquence, les personnes ayant un problème de santé mentale ou un 
handicap intellectuel meurent de 10 à 20 ans plus jeunes que la population générale, que ce soit 
dans les pays à revenus faibles, moyens ou élevés.   
 

Le droit à la santé est fondamental pour la mission et la vision de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS), et sous-tend nos efforts pour parvenir à une couverture maladie universelle. La base 
de cette couverture maladie universelle est constituée de systèmes de santé solides, basés sur les 
soins primaires, qui fournissent des services fondés sur des données probantes, centrés sur la 
personne et respectant les valeurs et les préférences des personnes. 
 

Quatorze nouveaux modules QualityRights de l'OMS de formation et d’orientation sont désormais 
disponibles pour faire de cette vision une réalité. Ils permettront aux pays de mettre en œuvre les 
normes internationales en matière de droits de l'homme en influençant les politiques et en 
développant les connaissances et les compétences nécessaires à la mise en œuvre d'approches 
centrées sur la personne et fondées sur le rétablissement. Voilà ce qu'il nous faut faire pour fournir 
des soins et un soutien de qualité et pour promouvoir la santé mentale et le bien-être. 
 

Nous sommes convaincus que chacun, qu'il soit professionnel de la santé ou membre de la 
communauté, doit posséder les connaissances et les compétences nécessaires pour soutenir une 
personne souffrant d'un problème de santé mentale, d'un handicap psychosocial, intellectuel ou 
cognitif. 
 

Nous espérons que ces modules de formation et de conseil QualityRights seront largement utilisés 
et que l'approche qu'ils proposent deviendra la norme plutôt que l'exception dans les services 
sociaux et de santé mentale du monde entier. 

 

 

 
 

 

Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus 

Directeur Général - Organisation mondiale de la santé 
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Déclarations de soutien 
 
Dévora Kestel, Directrice, Département santé mentale et toxicomanie, Organisation 
mondiale de la santé, Genève 
 
Partout dans le monde, on prend de plus en plus conscience de l'importance de la santé mentale 
et de la nécessité de fournir des services et des aides qui soient centrés sur la personne et qui 
favorisent une approche axée sur le rétablissement et les droits de l'homme. Cette prise de 
conscience s'accompagne d'une reconnaissance du fait que les systèmes de santé mentale dans 
les pays à revenu élevé, moyen et faible sont défaillants pour de nombreuses personnes et 
communautés en raison d'un accès limité, de services de mauvaise qualité et de violations des 
droits de l'homme. 
 

Il est inacceptable que les personnes qui utilisent les services de santé mentale puissent être 
exposées à des conditions de vie inhumaines, à des pratiques préjudiciables, à la violence, à la 
négligence et aux maltraitances. De nombreux rapports font état de services qui ne répondent 
pas aux besoins des personnes ou qui ne les aident pas à mener une vie indépendante au sein 
de leur communauté - au contraire, leurs interactions avec les services leur donnent souvent un 
sentiment de désespoir et d'impuissance. 

Dans le contexte communautaire plus large, les personnes ayant un problème de santé mentale 
ou en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels ou cognitifs sont soumises à la 
stigmatisation, à la discrimination et à de vastes inégalités qui imprègnent tous les aspects de 
leur vie. Elles se voient refuser la possibilité de vivre là où elles le souhaitent, de se marier, de 
fonder une famille, d'aller à l'école, de chercher un emploi et de profiter des loisirs. 
 

Il est essentiel d'adopter des approches de rétablissement et de droits de l'homme si nous 
voulons changer cette situation. Une approche orientée rétablissement garantit que les services 
placent les personnes elles-mêmes au centre des soins. Il s'agit d'aider les personnes à définir 
ce qu'est le rétablissement et ce qu'il signifie pour elles. Cette approche vise à aider les 
personnes à reprendre le contrôle de leur identité et de leur vie, à avoir de l'espoir pour l'avenir 
et à vivre une vie qui a un sens pour elles, que ce soit par le travail, les relations, l'engagement 
communautaire, la spiritualité ou tout ou partie de ces éléments. 
 

Les approches du rétablissement et des droits de l'homme sont très proches. Les deux 
approches promeuvent des droits clés tels que l'égalité, la non-discrimination, la capacité 
juridique, le consentement éclairé et l'inclusion dans la communauté (tous ces droits sont 
inscrits dans la Convention relative aux droits des personnes handicapées). Toutefois, 
l'approche des droits de l'homme impose aux pays l'obligation de promouvoir ces droits. 
 

Grâce à ces modules de formation et d'orientation élaborés dans le cadre de l'initiative 
QualityRights, l'Organisation mondiale de la santé a pris des mesures décisives pour relever ces 
défis et aider les pays à respecter leurs obligations internationales en matière de droits de 
l'homme. Ces outils permettent de réaliser plusieurs actions clés autour de la promotion de la 
participation et de l'inclusion communautaire des personnes expertes d'expérience ; du 
renforcement des capacités afin de mettre fin à la stigmatisation et à la discrimination et de 
promouvoir les droits et le rétablissement ; et du renforcement du soutien des pairs et des 
organisations de la société civile afin de créer des relations de soutien mutuel et de donner aux 
personnes les moyens de plaider en faveur des droits de l'homme et d'une approche centrée sur 
la personne dans les services sociaux et de santé mentale. 
 

J'attends avec impatience de voir ces outils de l'Organisation mondiale de la santé utilisés dans 
les pays pour apporter une réponse globale aux défis auxquels sont confrontées les personnes 
ayant un problème de santé mentale ou en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels 



   

Plans individualisés de rétablissement et outil d’auto-support     Page | xii 

Programme QualityRights de l’OMS – Outil d’auto-support 
 

ou cognitifs. 
 
Dainius Puras, rapporteur spécial sur le Droit qu'a toute personne de jouir du meilleur état 
de santé physique et mentale possible. 
 
QualityRights propose une nouvelle approche des soins de santé mentale, basée sur les droits et 
orientée vers le rétablissement. 
 
Cette initiative de l'Organisation mondiale de la santé est très opportune. On comprend de 
mieux en mieux que les politiques et les services de soins de santé mentale doivent changer dans 
le monde entier. Trop souvent, les services destinés aux personnes en situation de handicaps 
psychosociaux et d'autres problèmes de santé mentale sont tributaires de la coercition, de la 
surmédicalisation et du placement en institution. Ce statu quo n'est pas acceptable, car il risque 
de continuer à renforcer la stigmatisation et l'impuissance des usagers et des professionnels de 
santé mentale. 
 
Toutes les parties prenantes - y compris les décideurs politiques, les professionnels de la santé 
mentale et les personnes utilisant les services de santé mentale - doivent être dotées de 
connaissances et de compétences permettant de gérer efficacement le changement et de 
développer des services de santé mentale durables fondés sur les droits. 
 
L'initiative QualityRights, par le biais de modules spécifiques bien conçus, fournit les 
connaissances et les compétences nécessaires, démontrant de manière convaincante que le 
changement est possible et que ce changement conduira à une situation gagnant-gagnant. Tout 
d'abord, les personnes ayant un problème de santé mentale ou en situation de handicaps 
psychosociaux, intellectuels ou cognitifs, qui peuvent avoir besoin de services de santé mentale, 
seront motivées pour utiliser des services qui leur donnent des moyens d'action et respectent 
leurs opinions. Deuxièmement, les professionnels de santé mentale seront compétents et 
confiants dans l'application de mesures qui préviennent la coercition. En conséquence, les 
asymétries de pouvoir seront réduites, et la confiance mutuelle et l'alliance thérapeutique 
seront renforcées. 
 
Abandonner l'héritage d'approches dépassées en matière de soins de santé mentale - fondées 
sur les asymétries de pouvoir, la coercition et la discrimination - n'est peut-être pas une 
direction facile à prendre. Mais il est de plus en plus admis que le changement vers des services 
de santé mentale fondés sur les droits et les preuves est nécessaire dans le monde entier - dans 
les pays à revenu élevé, moyen et faible. L'initiative QualityRights de l'OMS et ses supports de 
formation et d'orientation sont des outils extrêmement utiles qui soutiendront et donneront les 
moyens à toutes les parties prenantes désireuses d'aller dans cette direction. Je recommande 
vivement à tous les pays d'adopter l'initiative QualityRights. 
 
Catalina Devandas Aguilar, Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées  
 
Les personnes handicapées, en particulier celles en situation de handicaps psychosociaux et 
intellectuels, sont souvent victimes de violations des droits de l'homme dans le cadre des 
services de santé mentale. Dans la plupart des pays, la législation sur la santé mentale autorise 
l'hospitalisation et le traitement involontaires des personnes handicapées en raison de leur 
déficience réelle ou perçue, ainsi que de facteurs tels que la "nécessité médicale" et la 
"dangerosité". L'isolement et la contention sont régulièrement utilisés en cas de crise 
émotionnelle et de détresse grave dans de nombreux services de santé mentale, mais aussi 
comme forme de punition. Les femmes et les jeunes filles souffrant de handicaps psychosociaux 
et intellectuels sont régulièrement exposées à la violence et à des pratiques néfastes dans les 
services de santé mentale, notamment la contraception forcée, l'avortement forcé et la 
stérilisation forcée. 
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Dans ce contexte, l'initiative QualityRights de l'OMS peut fournir des orientations essentielles 
sur la mise en œuvre des services de santé mentale et sur les réponses communautaires dans 
une perspective de droits de l'homme, offrant une voie vers la fin du placement en institution et 
de l'hospitalisation et du traitement involontaires des personnes handicapées. Cette initiative 
appelle à la formation des professionnels de la santé pour qu'ils puissent fournir des soins de 
santé et un soutien psychosocial aux personnes handicapées dans le respect de leurs droits. En 
favorisant le respect des cadres de la CDPH et de l'Agenda 2030, les modules QualityRights de 
l'OMS nous rapprochent de la réalisation des droits des personnes handicapées. 
 
 
Julian Eaton, Directeur Santé mentale, CBM International 
 
L'intérêt accru pour la santé mentale en tant que priorité de développement offre la possibilité 
de combler l'énorme écart en matière de soins et de soutien, permettant ainsi aux personnes de 
réaliser leur droit à de bons soins de santé là où ils faisaient défaut auparavant. Historiquement, 
les services de santé mentale ont souvent été de très mauvaise qualité et ont ignoré les priorités 
et les perspectives des personnes qui y avaient recours. 
 
Le programme QualityRights de l'OMS a contribué à mettre en place les moyens d’évaluer les 
services de santé mentale selon les normes de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées. Cela marque souvent un changement de paradigme par rapport à la manière dont 
les services ont fonctionné historiquement. Les nouveaux modules de formation et d'orientation 
constituent une excellente ressource, car ils facilitent l'adoption de meilleures pratiques en 
matière de soutien aux personnes ayant un problème de santé mentale ou en situation de 
handicaps psychosociaux, intellectuels ou cognitifs, permettent à ces personnes de faire 
entendre leur voix et favorisent la création d'environnements plus sains qui favorisent la 
guérison. Il reste encore beaucoup de chemin à parcourir, mais QualityRights est une ressource 
essentielle pour les professionnels et les usagers des services, qui guide la réforme pratique des 
services qui valorisent la dignité et le respect, où qu'ils se trouvent dans le monde. 
 
 
Charlene Sunkel, Présidente, Réseau mondial des pairs en santé mentale 
  
Le programme de formation et d'orientation QualityRights de l'Organisation mondiale de la santé 
encourage une forte approche participative. Il reconnaît et valorise l'importance de l'expérience 
vécue des personnes en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels ou cognitifs pour 
promouvoir le rétablissement, entreprendre des actions de sensibilisation, mener des 
recherches et réduire la stigmatisation et la discrimination. Les outils QualityRights garantissent 
le respect des normes en matière de droits de l'homme, en mettant en œuvre des stratégies 
visant à mettre fin aux pratiques coercitives. Ils montrent comment les personnes expertes 
d’expérience peuvent apporter un soutien par les pairs et peuvent également contribuer au 
développement, à la conception, à la mise en œuvre, au suivi et à l'évaluation des services sociaux 
et de santé mentale. L'expérience vécue est bien plus que des connaissances et des compétences. 
L'expertise émane de la compréhension approfondie qu'ont les personnes de l'impact social et sur 
les droits de l'homme de la vie avec un handicap psychosocial, intellectuel ou cognitif et des 
difficultés qu'il y a à être rejeté, séparé et discriminé. Elle découle de la difficulté de s'orienter 
dans un système de santé mentale qui, souvent, ne fournit pas les services ou le soutien qui 
pourraient être bénéfiques à la personne en tant qu'individu unique et qui répondent à ses 
besoins spécifiques de rétablissement. 
 
Le système de santé mentale n'est pas le seul système sociétal qui présente des obstacles à 
travers lesquels la personne doit naviguer ; l'accès à d'autres opportunités de vie telles que 
l'éducation, l'emploi, le logement et la santé et le bien-être en général peut être tout aussi 
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difficile. Les perspectives uniques et approfondies des personnes expertes d’expérience peuvent 
être le catalyseur du changement et de la transformation de tous les systèmes sociétaux afin de 
protéger les droits de l'homme, d'encourager l'inclusion dans la communauté, d'améliorer la 
qualité de vie et de promouvoir l'autonomisation - tout cela peut contribuer à l'amélioration de 
la santé mentale et du bien-être. 
 
 
Kate Swaffer, Présidente, Dementia Alliance International  
  
Ce fut un honneur et un plaisir pour Dementia Alliance International (DAI) de travailler avec 
l'initiative QualityRights de l'OMS et ses collaborateurs sur ce projet très important. Les droits de 
l'homme ont généralement été ignorés dans la pratique pour les personnes atteintes de démence. 
Cependant, ces modules introduisent une nouvelle approche de la santé mentale, et aussi de la 
démence qui est une condition neurodégénérative qui cause des handicaps cognitifs. 
Contrairement à l'actuelle voie post-diagnostic de la démence, qui est une voie axée uniquement 
sur les déficits et conduisant uniquement à l'invalidité et à la dépendance, cette nouvelle approche 
et ces modules uniques et habilitants promeuvent les droits et encouragent et soutiennent les 
personnes atteintes de démence à vivre de manière plus positive. 
 
En promouvant la nécessité d'un accès clair aux droits, les modules sont des outils pratiques qui 
peuvent être utilisés par tous, indépendamment de leur identité. Les modules, qui reprennent les 
principes clés des droits de l'homme et les rendent applicables dans la pratique, sont aussi 
applicables et efficaces pour les professionnels de la santé que pour les personnes atteintes de 
démence et les membres de leur famille. Par exemple, le fait de souligner la nécessité et les 
avantages du soutien entre pairs - un service gratuit que la DAI offre aux personnes atteintes de 
démence depuis 2013, avant même son lancement officiel - et de mettre l'accent sur la question 
de la capacité juridique et sa pertinence au regard de l'article 12 de la CDPH permet de mieux 
informer les professionnels et les familles afin de garantir que les droits des personnes atteintes 
de démence ne seront plus niés. Je suis personnellement convaincue que ces modules aideront 
toutes les personnes ayant un problème de santé mentale ou en situation de handicaps 
psychosociaux, intellectuels ou cognitifs à vivre avec une meilleure qualité de vie. 
 
Ana Lucia Arellano, Présidente, International Disability Alliance 
 
La Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, ou CDPH, est le 
traité révolutionnaire en matière de droits de l'homme qui favorise le changement de 
paradigme, passant de la considération des personnes handicapées comme objets de charité ou 
de traitement médical à leur pleine reconnaissance en tant que sujets de droits. Ce changement 
de paradigme est particulièrement important pour les personnes en situation de handicaps 
intellectuels, psychosociaux et multiples, ou pour les personnes ayant des besoins de soutien 
plus intenses. L'article 12 de la CDPH est essentiel pour promouvoir ce changement dans la 
mesure où il reconnaît que les personnes handicapées peuvent exercer leur pleine capacité 
juridique. C'est le droit humain fondamental qui établit la base sur laquelle tous les autres 
peuvent être exercés. 
 
QualityRights est un superbe outil qui permet aux professionnels et aux praticiens de la santé 
de mieux comprendre et d'adopter la CDPH. L'outil crée un pont entre les personnes en situation 
de handicaps psychosociaux, les usagers et les survivants des services de psychiatrie et de santé 
mentale et le secteur de la santé, en respectant les principes et les valeurs de la CDPH. Les 
modules QualityRights ont été développés en étroite consultation avec les usagers et les 
survivants des services de santé mentale, en liant leurs voix aux messages transmis aux États 
parties de la CDPH. L'International Disability Alliance (IDA) et ses organisations membres 
applaudissent le travail réalisé dans le cadre de l'initiative QualityRights. Nous encourageons 
vivement l'OMS à poursuivre ses efforts pour transformer les lois, les politiques et les systèmes 
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de santé mentale jusqu'à ce qu'ils soient conformes à la CDPH, en faisant écho aux voix fortes 
qui réclament "Rien sur nous, sans nous !". 
 
Connie Laurin-Bowie, directrice exécutive, Inclusion International 
 
Le programme QualityRights de l'OMS vise à permettre aux individus et aux organisations de 
personnes handicapées de connaître leurs droits fondamentaux et de plaider en faveur du 
changement afin de permettre aux personnes de vivre de manière indépendante au sein de la 
communauté et de recevoir des aides appropriées. Inclusion International se félicite de cette 
initiative qui vise à promouvoir des droits qui sont souvent refusés aux personnes handicapées 
mentales, à savoir le droit d'accéder à des services de santé mentale appropriés dans la 
communauté, le droit de choisir, le droit d'avoir une vie familiale, le droit de vivre dans la 
communauté et le droit d'être des citoyens actifs. QualityRights est une contribution précieuse 
à nos efforts collectifs pour façonner et influencer les politiques et les pratiques qui permettent 
à chacun d'être inclus dans sa communauté. 
 
Alan Rosen, professeur, Institut de santé mentale d'Illawarra, Université de Wollongong, et 
Centre du cerveau et de l'esprit, Université de Sydney, Australie 
 
La liberté est thérapeutique. Faciliter les droits de l'homme dans nos services de santé mentale 
peut apporter la guérison. Elle peut garantir que, dans la mesure du possible, la personne qui vit 
avec un problème de santé mentale : a) conserve le choix et le contrôle de l'assistance et des 
soins fournis et b) se voit offrir un soutien clinique et à domicile de bonne qualité, si nécessaire, 
pour vivre dans la communauté sans être perturbée et "sur son propre terrain et selon ses 
propres conditions". 
 

Après une longue histoire de défense des droits de l'homme en psychiatrie, ces modules 
montrent comment le droit à des soins adéquats et tous les droits de l'homme et libertés 
fondamentales peuvent être respectés sans contradiction. La coercition dans les soins - telle que 
les contraintes, l'isolement, les médicaments forcés, les unités de soins fermées à clé, 
l'enfermement dans des espaces restreints et la chronicisation dans l’institution - doit être 
réduite. La réalisation optimale de la liberté dans les soins implique un changement immense. 
Cela inclut la systématisation à grande échelle des alternatives fondées sur des preuves pour 
éviter la coercition - c'est-à-dire des portes ouvertes, des établissements de répit, un accès libre 
et gratuit, des communautés ouvertes, des esprits ouverts, des conversations ouvertes entre 
égaux, une vie communautaire soutenue, l'amélioration de la communication individuelle et 
familiale, des compétences en matière de résolution de problèmes et un soutien, des directives 
anticipées, une formation en matière d'apaisement et de désescalade, une prise de décision 
soutenue, l'orientation vers le rétablissement de tous les services et des pairs travailleurs, et la 
coproduction de politiques avec toutes les parties prenantes. 
 
Le programme QualityRights de l'OMS, basé sur la CDPH des Nations Unies, a été transformé ici 
en un ensemble de modules très pratiques. Pour nos professions, ces modules offrent une 
trajectoire et un horizon de travail plutôt qu'une réponse fermée ou une date limite. En plus 
d'optimiser les services cliniques et de soutien, nos actions politiques, juridiques et sociales 
auprès des usagers et de leurs familles doivent être combinées à notre propre émancipation en 
tant que professionnels de la pensée institutionnelle et de l'enfermement dans des pratiques 
habituelles de soins de santé mentale. Ce n'est qu'à cette condition et ensemble que nous 
pourrons améliorer considérablement les perspectives d'une vie autonome, utile et 
enrichissante, avec une citoyenneté à part entière et des droits complets, pour les personnes 
vivant avec des problèmes de santé mentale sévères, persistants ou récurrents. 
 
Victor Limaza, activiste et facilitateur de Justice pour les personnes handicapées, 
Documenta AC (Mexique) 
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La dignité et le bien-être sont des concepts étroitement liés. Aujourd'hui, les critères selon 
lesquels nous jugeons la souffrance psychologique uniquement en termes de déséquilibres 
neurochimiques sont remis en question, tout comme l'idée que certaines manifestations de la 
diversité humaine sont des pathologies qui doivent être attaquées pour protéger la personne et la 
société de dangers supposés, même si les interventions utilisées peuvent violer des droits et 
causer des dommages irréversibles. La perspective interdisciplinaire et holistique dans laquelle 
le malaise subjectif est abordé sans porter atteinte à la dignité et à la capacité de la personne à 
prendre des décisions, même dans des situations critiques, devrait être le fondement sur lequel 
les nouveaux modèles de soins de santé mentale sont construits, en respectant les principes de la 
CDPH. La compréhension de l'expérience d'une personne confrontée à un état critique de sa santé 
mentale est possible grâce au lien généré par l'empathie, l'écoute, le dialogue ouvert, 
l'accompagnement (en particulier entre pairs), le soutien dans la prise de décision, la vie dans la 
communauté et les directives anticipées sous des garanties strictes. Les personnes en situation de 
handicaps psychosociaux sont des experts d'expérience et doivent être impliquées dans le 
développement des instruments qui visent à conduire au rétablissement. L'initiative 
QualityRights de l'OMS est un bon exemple de ce changement de paradigme en fournissant des 
outils et des stratégies pour les soins de santé mentale avec les plus hauts standards de respect 
des droits de l'homme. Il ne fait aucun doute que la pleine et équitable jouissance de tous les droits 
de l'homme par chaque personne favorise la santé mentale. 
 
Peter Yaro, Directeur exécutif, Basic Needs Ghana 
 
Cet ensemble de documents de formation et de conseil de l'OMS est une riche collection de 
ressources qui vise à améliorer le travail dans le domaine de la santé mentale et du 
développement inclusif basé sur les droits. Ces documents constituent une étape importante vers 
la programmation d’une intégration efficace des handicaps - en particulier les handicaps 
psychosociaux, intellectuels et du développement - dans les interventions visant à répondre aux 
besoins et aux droits des individus, comme le prévoit la CDPH. Le programme QualityRights 
marque un pas de géant vers la recommandation de longue date selon laquelle les personnes ayant 
une expérience des troubles de santé mentale doivent faire partie intégrante de la 
conceptualisation et de la mise en œuvre des interventions, ainsi que du suivi et de l'évaluation 
des réalisations du projet. Grâce à cette orientation, l’inscription dans la durée des initiatives peut 
être assurée et, pour cette raison, les professionnels, les usagers des services, les proches aidants 
et toutes les parties prenantes sont encouragés à utiliser ces documents. Dans l'approche 
présentée ici, il n'y a pas de place pour perpétrer des violences et des abus sur des personnes déjà 
vulnérables. 
 
Michael Njenga, Président du Réseau panafricain des personnes ayant un handicap 

psychosocial, membre du Conseil exécutif du Forum africain des personnes handicapées 

et Président de Users and Survivors of Psychiatry, Kenya  

Il y a un changement de paradigme dans la façon dont nous devons aborder la santé mentale au 

niveau mondial. L'impulsion de ce changement est venue de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées (CDPH), de l'adoption des objectifs de développement durable (ODD) et 

de l'Agenda 2030 pour le développement durable. 

Les outils et le matériel de formation et de conseil QualityRights de l'OMS s'appuient sur ce droit 

humain international essentiel ainsi que sur les instruments internationaux de développement. 

L'initiative QualityRights adopte une approche fondée sur les droits de l'homme pour garantir que 

les services de santé mentale sont assurés dans le respect de ces droits et répondent aux besoins 

des personnes en situation de handicaps psychosociaux et de problèmes de santé mentale. Ces 
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documents mettent également l'accent sur la nécessité de fournir des services aussi près que 

possible du lieu de résidence des personnes. 

L'approche QualityRights reconnaît l'importance de respecter la dignité de chaque individu et de 

veiller à ce que toutes les personnes en situation de handicaps psychosociaux et de problèmes de 

santé mentale aient une voix qui puisse être entendue, un pouvoir et un choix qui puissent 

s’exercer, lors de l'accès aux services de santé mentale. Cela fait partie intégrante de la réforme 

des systèmes et des services de santé mentale, tant au niveau mondial qu'aux niveaux local et 

national. Il est donc essentiel de veiller à ce que ces outils de formation et ces documents 

d'orientation soient largement utilisés afin qu'ils débouchent sur des résultats tangibles à tous les 

niveaux pour les personnes ayant une expérience des troubles de santé mentale, leurs familles, 

leurs communautés et toute la société.  
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Qu’est-ce que l’initiative QualityRights de l’OMS? 
 

 

QualityRights est l'initiative mondiale de l'OMS visant à améliorer la qualité 
des soins dispensés par les services sociaux et de santé mentale et à 
promouvoir les droits humains des personnes en situation de handicap 
psychosocial, intellectuel ou cognitif. QualityRights adopte une approche 
participative pour atteindre les objectifs suivants : 
 

 
 

Renforcer les capacités des acteurs à lutter contre la stigmatisation et la 
discrimination, et à promouvoir les droits humains et le rétablissement 

  

 
Améliorer la qualité et le respect des droits humains dans les services 
sociaux et de santé mentale. 

  

 
 
 

Créer des services à assise communautaire et orientés vers le 
rétablissement qui respectent et promeuvent les droits humains. 

  

 
Aider au développement d’un mouvement citoyen pour défendre et 
promouvoir les droits des personnes et influencer l’élaboration des 
politiques. 

  

 

Réformer les politiques et législations nationales afin qu’elles soient 
conformes à la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées et aux autres normes internationales relatives aux droits 
humains. 

  

 

 

Pour plus d’informations : https://qualityrights.org/resources/assessing-improving-

quality-human-rights/ 

 

 

 

  

4 

2 

1 

3 

5 

https://qualityrights.org/resources/assessing-improving-quality-human-rights/
https://qualityrights.org/resources/assessing-improving-quality-human-rights/
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OMS QualityRights - Outils de formation et 
d'orientation 
 
Les modules de formation et d'orientation suivants ainsi que les diaporamas qui les 
accompagnent, disponibles dans le cadre de l'initiative QualityRights de l'OMS, sont accessibles à 
l'adresse suivante : https://www.who.int/publications-detail/who-qualityrights-guidance-and-
training-tools 

Outils de transformation des services 

 La boîte à outils d'évaluation de l'OMS QualityRights pour l’observation des 

services 

 Transformer les services et promouvoir les droits humains 

 
Outils de formation 

Modules de base 

 Droits humains 

 Santé mentale, situation de handicap et droits humains  

 Rétablissement et droit à la santé 

 Capacité juridique et droit à la décision 

 Droit de ne pas être soumis à la violence, la maltraitance et la contrainte 

 
Modules spécialisés 

 Soutien à la prise de décision et directives anticipées en psychiatrie 

 Stratégies pour mettre fin aux pratiques d'isolement et de contention 

 Pratiques orientées rétablissement pour la santé mentale et le bien-être 

 
Outils d'évaluation 

 Évaluation de la formation QualityRights de l'OMS sur la santé mentale, les droits 

humains et le rétablissement : questionnaire préalable à la formation 

 Évaluation de la formation QualityRights de l'OMS sur la santé mentale, les droits 

humains et le rétablissement : questionnaire post-formation 

Outils d'orientation 

 Soutien individuel par et pour les personnes ayant un savoir expérientiel en santé 

mentale 

 Groupes d’auto-support par et pour les personnes ayant un savoir expérientiel en 

santé mentale 

 Les organisations de la société civile : promouvoir les droits humains dans le 

domaine de la santé mentale et les domaines associés 

 Plaidoyer pour la santé mentale, le handicap et les droits humains 

 

Outils d'auto-assistance 

 Plans individualisés de rétablissement et outil d’auto-support et de bien-être 

  

https://www.who.int/publications-detail/who-qualityrights-guidance-and-training-tools
https://www.who.int/publications-detail/who-qualityrights-guidance-and-training-tools
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À propos de cette formation  

 
Les modules de formation et d’orientation QualityRights ont été élaborés pour renforcer les 
connaissances, les compétences et la compréhension des principales parties prenantes sur la 
manière de promouvoir les droits des personnes en situation de handicap psychosocial, 
intellectuel ou cognitif, d'améliorer la qualité des services et des aides fournis dans le domaine de 
la santé mentale et dans les domaines connexes, conformément aux normes internationales en 
matière de droits de l'homme, et en particulier la Convention des Nations unies relative aux droits 
des personnes handicapées et l'approche du rétablissement.  
 
À qui s'adressent cette formation et ces conseils ? 
 
 Personnes en situation de handicap psychosocial 

 Personnes en situation de handicap intellectuel  

 Personnes en situation de handicap cognitif, y compris la démence  

 Les personnes usagères ou ex-usagères des services sociaux, médico-sociaux et de 

santé mentale 

 Directeurs d’établissements ou de services de santé générale, de santé mentale, sociaux 

ou médico-sociaux   

 Professionnels de la santé mentale et autres (par exemple : les médecins, les infirmières, 

les psychiatres, les infirmières psychiatriques et gériatriques, les neurologues, les gériatres, 

les psychologues, les ergothérapeutes, les travailleurs sociaux, les agents de soutien 

communautaire, les assistants personnels, les pairs et les bénévoles) 

 Autres personnels travaillant ou fournissant des services de santé mentale, des 

services sociaux et médico-sociaux, y compris les services de proximité et à domicile 

(par exemple : l’aide à domicile, le nettoyage, la cuisine, le personnel d'entretien, les 

administrateurs) 

 Organisations non gouvernementales (ONG), associations et organisations 

confessionnelles travaillant dans les domaines de la santé mentale, des droits humains 

ou d'autres domaines pertinents (par exemple : organisations de personnes handicapées ; 

organisations d'usagers/survivants de la psychiatrie, organisations de défense des droits des 

usagers) 

 Familles, aidants et autres partenaires de soins  

 Les ministères concernés (Santé, Affaires sociales, Éducation, etc.) et les décideurs 

politiques  

 Institutions et services gouvernementaux concernés (par exemple : la police, le pouvoir 

judiciaire, le personnel pénitentiaire, les dépositaires de fonctions de surveillance ou 

d’inspection des lieux de privation de liberté, y compris les services sociaux, médico-sociaux 

et psychiatriques, les commissions de réforme du droit, les comités du handicap et les 

institutions nationales des droits humains) 

 Autres organisations et parties prenantes concernées (par exemple : avocats, juristes et 

organismes d'aide juridique, universitaires, étudiants, leaders communautaires ou spirituels, 

et guérisseurs traditionnels, le cas échéant) 

 
Qui doit dispenser la formation ? 
La formation doit être conçue et dispensée par une équipe pluridisciplinaire, comprenant des 
personnes ayant une expérience des troubles de santé mentale, des membres d'organisations de 
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personnes en situation de handicaps, des professionnels travaillant dans le domaine de la santé 
mentale, du handicap et des domaines connexes, des familles et autres.  
 
Si la formation vise à aborder spécifiquement les droits des personnes en situation de handicap 
psychosocial, alors il est important que des représentants de ces personnes soient responsables 
de la formation. De même, si l'objectif est de renforcer les capacités en matière de droits des 
personnes en situation de handicap intellectuel ou cognitif, les responsables de la formation 
doivent également être issus de ces groupes de personnes.  
 
Afin d'animer les discussions, différentes options peuvent être envisagées. Par exemple, on peut 
faire appel à des intervenants ayant une connaissance spécifique pour animer une partie de la 
formation. Une autre option peut consister à faire appel à un groupe de formateurs pour des 
parties spécifiques de la formation.  
 
Idéalement, les formateurs doivent être familiarisés avec la culture et le contexte du lieu où la 
formation se déroule. Il peut être nécessaire d'organiser des sessions de formation de formateurs 
afin de constituer un groupe de personnes capables de mener à bien la formation dans une culture 
ou un contexte particulier. Ces sessions de formation de formateurs doivent intégrer des 
personnes en situation de handicap psychosocial, intellectuel ou cognitif. Elles doivent également 
inclure d'autres acteurs locaux pertinents qui contribuent à améliorer la qualité des services 
sociaux et de santé mentale et les droits humains des personnes en situation de handicap 
psychosocial, intellectuel ou cognitif.  
 

Comment la formation doit-elle être dispensée ? 
Idéalement, tous les modules de formation QualityRights devraient être dispensés en 
commençant par les cinq modules de base. Cette formation peut être suivie d'une formation plus 
approfondie à l'aide des modules spécialisés (voir ci-dessus). 
 
L'ensemble de la formation peut être dispensé dans le cadre de plusieurs ateliers qui se déroulent 
sur plusieurs mois. Chaque module de formation distinct ne doit pas nécessairement être suivi en 
une seule journée. Il peut être divisé en thèmes et mené sur plusieurs jours, selon les besoins. 
 
Étant donné que les supports de formation sont assez complets et que le temps et les ressources 
peuvent être limités, il peut être utile d'adapter la formation en fonction des connaissances 
existantes et du contexte du groupe, ainsi que des résultats souhaités pour la formation.  
 
Ainsi, la manière dont ces supports de formation sont utilisés et diffusés peut être adaptée en 
fonction du contexte et des exigences. 
 

 Par exemple, si les participants n'ont pas encore d'expertise dans les domaines de la santé 

mentale, des droits humains et du rétablissement, il est important d'organiser un atelier 

de 4-5 jours en utilisant les cinq modules de formation de base. Un exemple de programme 

de 5 jours est disponible sur le lien suivant (en anglais seulement) : 

https://qualityrights.org/wp-content/uploads/Sample-program-QR-training.pdf  

 
 Si les participants ont déjà une compréhension de base de la question des droits humains 

appliqués aux personnes en situation de handicap psychosocial, intellectuel ou cognitif, 

mais ont besoin de connaissances plus avancées sur la manière de promouvoir 

spécifiquement le droit à la capacité juridique dans la pratique, un atelier pourrait être 

organisé pour se concentrer sur le module Capacité juridique et droit à la décision le 

premier jour, et sur le module spécialisé Soutien à la prise de décision et directives 

https://qualityrights.org/wp-content/uploads/Sample-program-QR-training.pdf


   

Plans individualisés de rétablissement et outil d’auto-support     Page | xxii 

Programme QualityRights de l’OMS – Outil d’auto-support 
 

anticipées en psychiatrie (ou certaines parties de ce module) les deuxième, troisième et 

quatrième jours.  

 
Lors de l'adaptation des supports de formation aux besoins spécifiques de la formation en cours, 
il est également important, avant la formation, de passer en revue tous les modules à couvrir afin 
d'éviter les répétitions inutiles.   
 

 Par exemple, si une formation est prévue, couvrant tous les modules de base, il ne sera pas 

nécessaire de couvrir le thème 5 (zoom sur l'article 12) ou le thème 6 (zoom sur l'article 

16) puisque ces questions seront traitées de manière beaucoup plus approfondie dans les 

modules suivants (respectivement les modules sur la capacité juridique et le droit de 

décider et sur l'absence de contrainte, de violence et d'abus). 

 
 Toutefois, si une formation d'introduction est prévue sur la base du seul module 2, il est 

essentiel de couvrir les thèmes 5 et 6 de ce module, car ce sera la seule sensibilisation que 

les participants recevront sur ces questions et articles. 

 
Ce sont là quelques exemples des différentes façons dont les supports de formation peuvent être 
utilisés. D'autres variantes et permutations sont également possibles en fonction des besoins et 
des exigences de la formation dans un contexte particulier. 
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Conseils pour les formateurs 
 
Principes d’animation du programme de formation 

Participation et interaction 
La participation et l'interaction sont cruciales pour le succès de la formation. Tous les participants 
doivent être considérés comme des individus qui peuvent apporter des connaissances et des idées 
précieuses. En prévoyant suffisamment d'espace et de temps, le ou les formateurs doivent avant 
tout s'assurer que les personnes en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels ou 
cognitifs sont écoutées et incluses. Les dynamiques de pouvoir existantes dans les services et dans 
la société en général peuvent rendre certaines personnes réticentes à exprimer leur point de vue. 
Cependant, le formateur doit souligner l'importance d'écouter les points de vue de tous les 
participants.  
 
Certaines personnes peuvent se sentir timides ou mal à l'aise et ne pas s'exprimer - ce qui peut 
être le signe d'un manque d'inclusion ou d'un sentiment d'insécurité dans le groupe. Les 
formateurs doivent s'efforcer d'encourager et de faire participer tout le monde à la formation. En 
général, une fois que les personnes se sont exprimées une fois et qu'elles ont le sentiment d'avoir 
été entendues, elles sont plus aptes et désireuses de s'exprimer et de participer aux discussions. 
La formation est une expérience d'apprentissage partagée. Les formateurs doivent prendre le 
temps de reconnaître et, dans la mesure du possible, de répondre à toutes les questions, afin que 
personne ne se sente exclu. 
 
Sensibilité culturelle 
Les formateurs doivent être conscients de la diversité des participants, en reconnaissant que de 
multiples facteurs ont façonné leurs expériences et leurs connaissances, tels que la culture, le sexe, 
le statut de migrant ou l'orientation sexuelle.  
 
L'utilisation d'un langage culturellement adapté et la présentation d'exemples pertinents pour les 
personnes vivant dans le pays ou la région où la formation a lieu sont encouragées. Par exemple, 
selon le pays ou le contexte, les personnes peuvent exprimer ou décrire leurs émotions et leurs 
sentiments, ou parler de leur santé mentale, de différentes manières.  
 
En outre, les formateurs doivent s'assurer que certains des problèmes rencontrés par des groupes 
particuliers dans le pays ou la région (par exemple, les populations autochtones et autres 
minorités ethniques, les minorités religieuses, les femmes, etc.) ne soient pas négligées pendant 
la formation. Les sentiments de honte ou de tabou concernant les questions abordées devront être 
pris en considération.  
 
 
Un environnement ouvert, sans jugement 
Des discussions ouvertes sont essentielles et les opinions de chacun méritent d'être écoutées. 
L'objectif de la formation est de travailler ensemble pour trouver des moyens d'améliorer le 
respect des droits des personnes utilisant les services sociaux et de santé mentale et des 
personnes en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels et cognitifs au sein de la 
communauté au sens large. Au cours de cette formation, certaines personnes peuvent exprimer 
des réactions et des sentiments forts. Il est important que l'animateur fournisse un espace 
pendant la formation pour que les personnes puissent exprimer leurs opinions et leurs 
sentiments. Cela signifie qu'il faut laisser aux personnes le temps de parler de leurs expériences 
sans les interrompre et veiller à ce que les autres les écoutent et leur répondent de manière 
sensible et respectueuse. 
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Il n'est pas nécessaire d'être d'accord avec les gens pour communiquer efficacement avec eux. 
Lorsque la discussion s'engage, il peut être utile de rappeler à tous les participants qu'ils partagent 
tous le même objectif : faire respecter les droits humains dans les services de santé mentale et les 
services sociaux et dans la communauté, et que toutes les voix doivent être entendues afin 
d'apprendre ensemble. Il peut être utile de partager avec le groupe certaines règles de base (par 
exemple, le respect, la confidentialité, la réflexion critique, la non-discrimination) auxquelles il 
pourra se référer en cas de besoin. 
 
Notez que certaines personnes n'ont peut-être jamais eu auparavant l'occasion de s'exprimer 
librement et en toute sécurité (par exemple, les personnes ayant une expérience vécue, les 
membres de la famille et aussi les praticiens). Il est donc essentiel de créer un espace sûr pour 
permettre à toutes les voix de se faire entendre.  
 
 
Utilisation du langage 
Les formateurs doivent être conscients de la diversité des participants. Les personnes participant 
à la formation auront des antécédents et des niveaux d'éducation différents. Il est important 
d'utiliser un langage que tous les participants sont capables de comprendre (par exemple en 
évitant d'utiliser/expliquer des termes médicaux, juridiques et techniques hautement spécialisés, 
des acronymes, etc.). Le langage et la complexité de la formation doivent être adaptées aux besoins 
spécifiques du groupe. Dans cette optique, les formateurs doivent faire une pause, fournir des 
exemples, si nécessaire, et prendre le temps de poser des questions et d'en discuter avec les 
participants afin de s'assurer que les concepts et les messages sont bien compris. Dans la mesure 
du possible, les formateurs devraient utiliser un langage qui permette d'intégrer dans la 
discussion des modèles de détresse non médicaux et/ou culturellement spécifiques (par exemple, 
détresse émotionnelle, expériences inhabituelles, etc (1). 
 
 
Adaptations 
Il peut s'avérer parfois nécessaire d'adapter les différents moyens de communication - par 
exemple en utilisant du matériel visuel et audio, des adaptations faciles à lire, la langue des signes, 
en fournissant une aide à la rédaction pour certains exercices ou en permettant aux personnes de 
venir avec leur assistant personnel - pour s'assurer que toutes les personnes sont incluses dans la 
formation. 
 
 
Agir dans le contexte législatif et politique actuel 
Au cours de la formation, certains participants peuvent exprimer des inquiétudes quant au 
contexte législatif ou politique de leur pays, qui peut ne pas être conforme aux normes 
internationales en matière de droits humains, notamment la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (CDPH). De même, une partie du contenu de la formation peut être en 
contradiction avec la législation ou la politique nationale en vigueur. Par exemple, les lois qui 
prévoient la détention et le traitement involontaires sont en contradiction avec l'approche globale 
de ces modules de formation. De plus, le thème de la prise de décision assistée peut sembler en 
conflit avec les lois nationales existantes en matière de tutelle. Une autre préoccupation peut être 
que les ressources nationales pour la mise en œuvre de nouvelles approches soient rares ou non 
disponibles. Ces préoccupations peuvent amener les participants à se poser des questions sur la 
responsabilité, la sécurité, le financement et sur le contexte politique et sociétal plus large dans 
lequel ils vivent et travaillent. 
 
Tout d'abord, les formateurs doivent rassurer les participants sur le fait que les modules n'ont pas 
pour but d'encourager des pratiques qui sont en contradiction avec les exigences de la législation 
ou de la politique nationale, ou qui pourraient mettre quiconque en danger d'être en dehors de la 
loi. Dans les contextes où la loi et la politique sont en contradiction avec les normes de la CDPH, il 
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est important de plaider pour un changement de politique et une réforme du droit. Même si les 
États parties à la CDPH ont l'obligation immédiate de mettre fin aux violations de cette Convention 
et d'autres instruments internationaux relatifs aux droits humains, il est important de reconnaître 
que la réalisation du plein respect des droits énoncés dans la CDPH prend du temps et nécessite 
une série d'actions à tous les niveaux de la société.  
 
Par conséquent, un cadre juridique et politique obsolète ne devrait pas empêcher les individus 
d'agir. Beaucoup peut être fait au niveau individuel, au jour le jour, pour changer les attitudes et 
les pratiques dans les limites de la loi et pour commencer à mettre en œuvre la CDPH. Par exemple, 
même si les tuteurs sont officiellement mandatés sur la base de la loi d'un pays pour prendre des 
décisions au nom d'autres personnes, cela ne les empêche pas d'aider ces personnes à prendre 
leurs propres décisions et de respecter en fin de compte leurs choix. 
 
Cette formation fournit des conseils sur la manière de traiter divers sujets qui sont essentiels pour 
favoriser l'approche fondée sur les droits humains dans les services sociaux et de santé mentale. 
Tout au long de la formation, les formateurs doivent encourager les participants à discuter de la 
manière dont les actions et les stratégies promues dans les supports de formation les affectent et 
comment elles peuvent être mises en œuvre dans les paramètres des cadres politiques et 
législatifs existants. Les changements d'attitudes et de pratiques, ainsi qu'une défense efficace des 
droits, peuvent conduire à des changements positifs dans les politiques et les lois. 
 
 
Être positif et inspirant 
Les formateurs doivent souligner que la formation vise à partager les connaissances et les outils 
de base, et à stimuler la réflexion afin de trouver des solutions utiles dans le contexte des 
participants. Il est probable que certaines actions positives existent déjà et que les participants 
eux-mêmes, ou d'autres personnes ou services, les réalisent déjà. Il est possible de s'appuyer sur 
ces exemples positifs pour créer une unité et démontrer que chacun peut être un acteur du 
changement. 
 
 
Travail de groupe 

Tout au long des exercices, l'animateur demandera aux participants de travailler en groupes, qui 
pourront être composés de manière flexible, par choix ou au hasard, selon les préférences des 
participants. Si les participants ne se sentent pas à l'aise dans certains groupes, il faudra en tenir 
compte.  
 
Des exercices tout au long de la formation sont destinés à favoriser la participation et la 
discussion. Ces exercices sont conçus pour permettre aux participants de trouver des idées et 
d'identifier des solutions par eux-mêmes. Le rôle des formateurs est de guider les discussions et, 
le cas échéant, de stimuler le débat avec des idées ou des défis spécifiques. Si les participants ne 
souhaitent pas prendre part à certaines des activités de la formation, leurs souhaits doivent être 
respectés. 
 
 
Notes du formateur 

Les modules de formation ont des notes du formateur qui sont en bleu. Ces notes comprennent 
des exemples de réponses ou d'autres instructions pour les formateurs, qui ne sont pas destinées 
à être lues aux participants.  
 
Le contenu de l'exposé, les questions et les déclarations qui doivent être lues aux participants sont 

écrits en noir. 
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Des diapositives de cours séparées accompagnant les modules de formation pour présenter le 
contenu des modules sont disponibles sur le lien suivant : https://www.who.int/publications-
detail/who-qualityrights-guidance-and-training-tools 
 
Évaluation de la formation QualityRights 

Les questionnaires de pré/post-évaluation QualityRights qui font partie de ce kit de formation ont 
été conçus pour mesurer l'impact de la formation et l'améliorer pour les futurs ateliers de 
formation.  
 
Les participants sont tenus de remplir le questionnaire d'évaluation pré-formation avant le début 
de la formation. Il faut prévoir 30 minutes pour cela. 
 
À la fin de la formation, les participants doivent remplir le questionnaire d'évaluation post-
formation. Là encore, il faut prévoir 30 minutes pour cela. 
 
Un identifiant unique doit être créé pour chaque participant, qu'il remplisse le formulaire à la 
main ou en ligne. Cette identification sera la même pour le questionnaire de pré-évaluation et de 
post-évaluation. Les identifiants uniques peuvent être créés, par exemple, en utilisant le nom du 
pays où la formation a lieu suivi des chiffres 1 à 25 (ou le nombre de participants dans le groupe). 
Par exemple, un participant pourrait recevoir l'identifiant unique de Jakarta12. Il pourrait être 
utile d'inclure les questionnaires pré et post avec les identifiants uniques dans les dossiers des 
participants avant le début de la formation afin de s'assurer que les identifiants uniques sont 
remis aux bons participants. Il n'est pas nécessaire de savoir qui reçoit quelle identification unique 
puisque les questionnaires sont anonymes, mais il est important de s'assurer que chaque 
personne a la même identification sur les deux questionnaires. 
 
Une fois le questionnaire d'évaluation post-formation rempli, l'animateur doit ouvrir la discussion 
à tous les participants pour qu'ils expriment leurs points de vue sur la formation, les parties qu'ils 
ont appréciées et trouvées utiles et celles qu'ils n'ont pas appréciées ou trouvées utiles, ainsi que 
tout autre point de vue qu'ils souhaitent partager. C'est également l'occasion de discuter des 
actions et des stratégies évoquées pendant la formation que les participants ont l'intention de 
mettre en œuvre. 
 
Les questionnaires pré et post doivent être imprimés pour chaque participant avant la formation. 
Les versions à imprimer et à distribuer sont disponibles ici : 
 

 Évaluation de la formation QualityRights de l'OMS sur la santé mentale, les droits humains 

et le rétablissement : questionnaire de pré-formation: https://qualityrights.org/wp-

content/uploads/20190405.PreEvaluationQuestionnaireF2F.pdf 

 

 Évaluation de la formation QualityRights de l'OMS sur la santé mentale, les droits humains 

et le rétablissement : questionnaire de formation POST: https://qualityrights.org/wp-

content/uploads/20190405.PostEvaluationQuestionnaireF2F.pdf 

 
Vidéos de formation 
Les formateurs doivent examiner toutes les vidéos disponibles dans le module et choisir les plus 
appropriées à montrer pendant la formation. Les liens vers les vidéos peuvent changer au fil du 
temps. Il est donc important de vérifier que les liens fonctionnent avant la formation. Si un lien ne 
fonctionne pas, il convient de trouver un autre lien approprié vers une vidéo comparable. 
 

https://www.who.int/publications-detail/who-qualityrights-guidance-and-training-tools
https://www.who.int/publications-detail/who-qualityrights-guidance-and-training-tools
https://qualityrights.org/wp-content/uploads/20190405.PreEvaluationQuestionnaireF2F.pdf
https://qualityrights.org/wp-content/uploads/20190405.PreEvaluationQuestionnaireF2F.pdf
https://qualityrights.org/wp-content/uploads/20190405.PostEvaluationQuestionnaireF2F.pdf
https://qualityrights.org/wp-content/uploads/20190405.PostEvaluationQuestionnaireF2F.pdf
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Pour les vidéos en anglais, des sous-titres en français sont disponibles pour toutes les vidéos 

Youtube, en traduction automatique via les onglets au bas de la vidéo : paramètres > sous-titres > 

traduire automatiquement > français. 
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Note préliminaire sur le langage  
 
Nous reconnaissons que le langage et la terminologie reflètent l'évolution de la conceptualisation 
du handicap et que différents termes seront utilisés par différentes personnes dans différents 
contextes au fil du temps. Les personnes doivent pouvoir décider du vocabulaire, des expressions 
et des descriptions de leurs expérience, situation ou détresse. Par exemple, dans le domaine de la 
santé mentale, certaines personnes utilisent des termes tels que "personnes ayant un diagnostic 
psychiatrique", "personnes atteintes de troubles mentaux" ou "maladies mentales", "personnes 
atteintes de troubles mentaux", "consommateurs", "utilisateurs de services" ou "survivants 
psychiatriques". D'autres trouvent certains ou tous ces termes stigmatisant ou utilisent 
différentes expressions pour faire référence à leurs émotions, leurs expériences ou leur détresse. 
De même, le handicap intellectuel va être évoqué de diverses manières, par exemple "troubles de 
l'apprentissage", "troubles du développement intellectuel" ou "difficultés d'apprentissage". 
 
Le terme "handicap psychosocial" a été adopté pour inclure les personnes qui ont reçu un 
diagnostic lié à la santé mentale ou qui s'identifient avec ce terme. Les termes "handicap cognitif" 
et "handicap intellectuel" sont conçus pour couvrir les personnes qui ont reçu un diagnostic 
spécifiquement lié à leur fonction cognitive ou intellectuelle, y compris, mais sans s'y limiter, la 
démence et l'autisme. 
  
L'utilisation du terme "handicap" ou "situation de handicap" est importante dans ce contexte car 
elle met en évidence les obstacles importants qui entravent la participation pleine et effective à la 
société des personnes présentant des déficiences réelles ou perçues et le fait qu'elles sont 
protégées par la CDPH. L'utilisation du terme "handicap" ou "situation de handicap" dans ce 
contexte n'implique pas que les personnes ont une déficience ou un trouble.  
 
Nous utilisons également les termes "personnes usagères", "usagers", "personnes qui utilisent" ou 
"qui ont déjà utilisé" les services sociaux et de santé mentale pour désigner les personnes qui ne 
s'identifient pas nécessairement comme ayant un handicap mais qui ont diverses expériences 
applicables à cette formation. 
 
En outre, l'utilisation de l'expression "services sociaux et de santé mentale" dans ces modules fait 
référence à un large éventail de services actuellement fournis par les pays, y compris, par exemple, 
les centres de santé mentale communautaires, les cliniques de soins primaires, les services 
ambulatoires, les hôpitaux psychiatriques, les services psychiatriques des hôpitaux généraux, les 
centres de réadaptation, les guérisseurs traditionnels, les centres de soins de jour, les foyers pour 
personnes âgées et autres foyers "de groupe", ainsi que les services à domicile et les services et 
aides offrant des alternatives aux services sociaux ou de santé mentale traditionnels, fournis par 
un large éventail de prestataires de soins de santé et de services sociaux dans les secteurs public, 
privé et non gouvernemental. 
 
La terminologie adoptée dans ce document a été choisie dans un souci d'inclusion. C'est un choix 
individuel de s'identifier à certaines expressions ou concepts, mais les droits humains 
s'appliquent toujours à tous, partout. Par-dessus tout, un diagnostic ou un handicap ne devrait 
jamais définir une personne. Nous sommes tous des individus, avec un contexte social, une 
personnalité, une autonomie, des rêves, des objectifs et des aspirations uniques et des relations 
avec les autres qui nous sont propres. 
 
Note ajoutée sur la traduction des textes – CCOMS, Lille, France 

L'utilisation de l'expression "personnes handicapées" a été évitée et remplacée dans tous les 

modules par "personnes en situation de handicap". Ce choix a été fait à la lumière de la 



   

Plans individualisés de rétablissement et outil d’auto-support     Page | xxix 

Programme QualityRights de l’OMS – Outil d’auto-support 
 

dimension sociale du handicap portée par la Convention : voir Préambule, Paragraphe E, de la 

Convention relative aux droits des personnes handicapées. 
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Définir le rétablissement 
 
De nombreux services de soins en santé mentale et d’accompagnement sont fondés soit sur une 
compréhension clinique du rétablissement, soit, dans le pire des cas, sur une croyance selon 
laquelle une forme de rétablissement ne serait pas possible pour de nombreuses personnes. 
Cependant, un corpus grandissant d’articles et de documents attestent aujourd’hui que, dans le 
contexte de la santé mentale, toutes les personnes peuvent atteindre un niveau de rétablissement 
quelle que soit leur situation individuelle (1). 
 
La compréhension traditionnelle ou clinique de la notion de rétablissement repose sur une étape, 
une période, à partir de laquelle une personne ne se comporte moins "étrangement", voire que 
l’ensemble des "symptômes" liés à la détresse émotionnelle se sont apaisés. Cependant, pour de 
nombreuses personnes, le rétablissement ne consiste pas à "guérir" de leurs troubles psychiques, 
ou à se considérer comme ayant de nouveau une "vie normale". Il s'agit de reprendre le contrôle 
sur leur parcours et sur leur projet de vie, de retrouver de l’espoir, et de parvenir à mener une vie 
qui a un sens pour eux - que ce soit par le travail, les relations humaines, l'engagement associatif 
et/ou communautaire, ou tout ou partie de ces différentes composantes. 
 
"Ce qui importe dans le rétablissement n'est pas de savoir si nous sommes encore usagers de la 
psychiatrie, ou si nous prenons ou non des médicaments. Ce qui compte en termes d'orientation 
vers le rétablissement est : vivons-nous la vie que nous voulons vivre ? Parvenons-nous à 
atteindre des buts, des objectifs personnels, fixés par nous-mêmes ? Avons-nous des amis ? Avons-
nous une place dans la société dans laquelle nous vivons ? Contribuons-nous à la vie citoyenne en 
quelque sorte ?" (2) 
 

"Le rétablissement se produit lorsque les gens peuvent mener une vie qui leur convient, même si 
leurs troubles psychiques restent présents, et en dépit des nombreuses conséquences qui peuvent 
en découler, telles que l'isolement, la pauvreté, le chômage et la discrimination." (3) 

Le rétablissement est très personnel, il s’agit d’un processus individuel, et sa signification peut 
donc être différente pour chaque personne. Par exemple, certaines personnes en rétablissement 
peuvent trouver un emploi rémunéré très utile pour leur santé mentale parce qu'elles sentent 
qu'elles contribuent à la société, et trouvent un sens à leur travail. Pour certaines personnes qui 
vivent des moments particulièrement difficiles, certains types de travaux peuvent sembler 
accablants et stressants et devenir un obstacle au rétablissement de la personne. Il est donc 
essentiel de prendre en compte les valeurs et les préférences de chaque individu lors de 
l'accompagnement des personnes en cours de rétablissement et de leur apporter un 
accompagnement et un soutien qui soient en adéquation avec leurs souhaits et valeurs afin de les 
aider à surmonter les obstacles pour atteindre leurs objectifs de vie et leurs rêves. 

 
Qu’est-ce que le rétablissement signifie pour vous ?  

Les personnes qui ont entrepris un parcours de rétablissement ont trouvé utile d'élaborer un plan 
de rétablissement personnel. 
 
Celui-ci peut inclure : 
 

 

Qu’est-ce que le rétablissement ? 
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Comment créer et utiliser un plan de rétablissement  
 

1. Vous n'êtes pas obligé de terminer le plan de rétablissement en une fois ; vous pouvez 
remplir différentes parties du plan comme vous le souhaitez et à votre rythme. 

2. Vous pouvez rédiger le plan de rétablissement seul ou avec l'aide d'autres personnes 
en qui vous avez confiance. Ceux-ci peuvent inclure par exemple des pairs-aidants, des 
membres de la famille, des amis, mais aussi des professionnels du champ de la santé 
mentale (psychiatre, infirmier, psychologue…) ou d'autres professionnels de santé. 
Rappelez-vous, ce plan est votre plan et c'est à vous de décider ce qu'il contient et avec 
qui vous le partagez. 

3. Vous pouvez apporter des modifications au plan à tout moment, à mesure que vous en 
apprenez davantage sur vous-même et sur votre fonctionnement.  

1. Comment vous allez poursuivre vos ambitions et vos rêves. Décidez de ce que vous voulez 
accomplir dans la vie et de la manière dont vous vous y prendrez. 

2. Comment vous maintenir en bonne santé mentale mais aussi physique.  
3. Comment gérer les moments difficiles. Si vous pouvez identifier vos sensibilités et vos 

"signaux de détresse" qui se déclenchent peut-être quand les choses vont moins bien, alors 
vous pouvez trouver des moyens pour prévenir les rechutes, et essayer de vous sentir 
mieux. 

4. Ce que vous et vos proches pouvez faire en cas de crise. 
5. Ce que vous pouvez faire pour passer à autre chose après une période de crise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez souvent avoir l'impression que les défis auxquels vous faites face concernant votre 
santé mentale et votre bien-être échappent complètement à votre contrôle, et il est tentant de 
croire que seuls des professionnels du soin peuvent apporter des réponses. Mais, même si les 
professionnels de la santé mentale et de la santé en général ont mis au point des traitements et 
des thérapies qui peuvent être utiles, chaque personne peut devenir le véritable expert de ses 
propres soins personnels. 
 
Mes aidants, et comment ils peuvent aider  
 
Il peut être utile pour les gens d'identifier d'autres personnes qui peuvent les aider à élaborer un 
plan de rétablissement et plus généralement les soutenir à différents moments de leur vie. 
 
Un aidant peut être un parent, un ami, un pair aidant ou toute autre personne de confiance qui 
serait disposée à vous soutenir, y compris en temps de crise. Une personne peut décider qu'elle 
ne veut pas de soutien ou qu'elle ne souhaite du soutien que dans des circonstances spécifiques. 
En outre, une personne peut identifier plus d'un aidant/proche si elle le souhaite. 
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Nom Telephone Comment elle/il peut m’aider 

 
 

  

 
 

  

   

En cas de crise ou d’urgence 
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Le rétablissement consiste à tirer le meilleur parti de vos compétences et capacités pour 
construire la vie que vous voulez vivre. 
 
Si vous avez reçu un diagnostic, il peut être très facile de se concentrer uniquement sur le 
diagnostic et de perdre de vue vos compétences, atouts, forces, intérêts et capacités. Une partie 
très importante de votre plan de rétablissement consiste donc à réfléchir à la manière dont vous 
utiliserez vos atouts et vos forces, ainsi que les possibilités qui s'offrent à vous, pour apporter des 
changements positifs dans votre vie. 
 
À ce stade de l'élaboration de votre plan de rétablissement, vous pouvez identifier les rêves et les 
objectifs que vous souhaitez atteindre. Les rêves et les objectifs peuvent être ce que vous voulez 
réaliser dans un avenir proche ou lointain, comme apprendre à jouer d'un instrument, acheter un 
terrain, devenir enseignant, accéder à un logement décent, aider des enfants à avoir accès à 
l’éducation, ou bien encore simplement voyager. Les rêves et les objectifs peuvent également 
concerner des choses spécifiques que vous souhaitez réaliser, comme obtenir un emploi à temps 
partiel ou à temps plein, faire du bénévolat dans une organisation dont les activités vous sont 
chères, trouver un ami avec qui partager vos passe-temps ou terminer un livre qui vous avez 
toujours voulu lire. Chaque objectif peut ensuite être décomposé en étapes. Ces étapes sont, par 
essence, des objectifs plus petits que vous pouvez atteindre un à un. Voir ci-dessous pour une 
illustration visuelle de ce processus. 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Rêves et Objectifs

Rêve/Objectif 1

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Rêve/Objectif  2

Etape 1

Etape 2

Rêve/Objectif 3

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4

 

Partie 1 : Plan pour poursuivre ses rêves et ses objectifs 
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Voici ci-dessous un exemple :  
 

 
 
 
La première étape est de penser à vos rêves et objectifs.  
 
Dans la case ci-dessous, écrivez ou dessinez vos rêves et objectifs.  
 
 
 

Rêves et Objectifs: Acheter une parcelle de terrain, apprendre à jouer d'un 
instrument

Rêve/Objectif 1: 

Acheter une parcelle de terrain

Economiser

Contacter un organisme 
de financement

Chercher le terrain

Acheter

Rêve/Objectif 2:

Apprendre à jouer d'un instrument

Trouver des cours de musique 
et s'y inscrire

Se procurer un instrument

S'entrainer régulièrement

Pratiquer devant des amis et 
la famille 

Mes rêves et objectifs 
 

 
 

Parmi ces rêves et buts, choisissez-en UN que vous souhaiteriez réaliser maintenant.  
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Conseils pour vous aider à identifier vos rêves et vos objectifs : 
 

 Pensez à ce qui est important pour vous - par ex. carrière, éducation, logement décent, 
appartenance à un groupe ou à une communauté, bénévolat pour aider les autres, ou 
convictions religieuses / politiques. 

 Pensez aux différentes activités ou expériences que vous avez appréciées. 
 Pensez aux choses que vous vouliez faire dans votre vie. 
 Pensez à ce qui vous apporte de la joie - quelle est/quelles sont votre/vos passion(s) ? 
 Parcourez des magazines, des journaux ou faites de recherches sur Internet, ou parlez à 

vos amis et parents pour avoir des idées. 
 
Choisissez un rêve ou un objectif plus petit pour commencer et diviser le rêve ou l’objectif en 
étapes plus petites.  
 

 

Le REVE/OBJECTIF sur lequel je veux travailler en premier : 

 
 

Combien de temps cela pourrait prendre pour atteindre ce rêve/objectif 

 

Différentes ETAPES  à prendre pour atteindre ce rêve/objectif – écrivez les idées telles 
qu’elles vous viennent à l’esprit. Vous pourrez sélectionner les étapes spécifiques à la 
page suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

Plans individualisés de rétablissement et outil d’auto-support     Page | 7 

Programme QualityRights de l’OMS – Outil d’auto-support 
 

Parmi les étapes listées à la page précédente, sélectionnez celles qui sont les plus pertinentes et 
faisables. Listez les ci-dessous.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ETAPES que je dois réaliser pour atteindre mon rêve/objectif :  
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Pour planifier les ÉTAPES de vos autres rêves/objectifs, faites des copies supplémentaires des 
formulaires. 
 
Dans l'espace ci-dessous, vous pouvez prendre des notes pour recueillir toute information ou 
assistance dont vous pourriez avoir besoin pour réaliser les ÉTAPES que vous avez décrites. 
 

 
 

 
  

 
Informations dont j’aurai besoin pour réaliser les différentes ÉTAPES, et où je pourrais les 

obtenir :  
 
Informations nécessaires : Ou vais-je trouver l’information ? 
 

 
 
Soutien ou aide dont j’aurai besoin ; de qui vais-je obtenir du soutien ?  
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Dans le tableau ci-dessous, vous avez la possibilité de lister vos propres atouts et forces 
personnelles. C'est l'occasion de réfléchir aux outils qui peuvent vous aider à réaliser vos rêves et 
vos aspirations. 
 
Si vous avez du mal à identifier vos atouts et forces personnels, repensez au moment où vous avez 
atteint d'autres objectifs dans le passé et aux compétences que vous avez utilisées pour les 
atteindre avec succès. 
 
 

 
 

Mes atouts personnels qui pourraient m’aider à réaliser mes rêves :  
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Routines pour rester en forme :  
 
Avoir une routine régulière et des choses à faire peut-être utile pour maintenir le bien-être. Cela 
peut équilibrer votre vie et vous donner une structure sur laquelle bâtir. Pensez aux choses que 
vous devez faire au quotidien pour rester en forme. Cela peut être des choses que vous faites déjà 
ou des choses que vous voulez faire parce qu'elles vous aideraient à vous sentir mieux. 
 
La plupart des routines sont assez simples - par exemple, des choses comme : 
 

 Préparer et manger des repas sains à des heures régulières 
 Faire une promenade et profiter de la nature 
 Travailler dans un jardin 
 Aller au travail ou à l'université 
 Lire un livre, un journal ou un magazine. 

 
Dans les cases suivantes, sélectionnez et listez les choses que vous pouvez faire TOUS LES JOURS 
et QUELQUES JOURS de la semaine pour rester en forme. 
 
Dans l'encadré ci-dessous, notez les choses que vous pouvez faire TOUS LES JOURS pour rester en 
forme. 

 
 

Choses à faire TOUS LES JOURS pour rester en forme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie 2 : Mon plan de bien-être 
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Dans l’encadré ci-dessous, écrivez les choses que vous pouvez faire de manière HEBDOMADAIRE, 
ou CERTAINS JOURS DE LA SEMAINE, pour rester en forme. 
 

 
 

Choses à faire de manière HEBDOMADAIRE ou sur CERTAINS JOURS de la semaine 
pour rester en forme. 
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Choses à ÉVITER pour rester en forme :  
 
Il peut également être utile de réfléchir aux choses que vous devriez éviter pour vous aider à rester 
bien. Cela pourrait être des choses comme : 
 

 Ne pas dormir suffisamment 
 Rester assis sans rien faire 
 Prendre trop de caféine (café, thé ou boissons gazeuses)  
 Boire trop d'alcool ou prendre des drogues illicites 
 Fumer des cigarettes 
 Rencontrer des personnes avec lesquelles vous avez du mal à vous entendre 
 Tout ce que vous trouvez qui vous dérange où vous inquiète. 

 
Dans l'encadré ci-dessous, listez les choses que vous devez éviter pour rester en forme. 
 

 

Choses à EVITER pour rester en forme 
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Vous pouvez placer les "choses à faire pour rester en forme" dans ce semainier pour créer un 
calendrier de bien-être. Vous pouvez apporter des modifications au calendrier à mesure que vous 
découvrez ce qui fonctionne le mieux pour vous. 
 
Mon SEMAINIER pour ETRE BIEN  
 
 

Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim 

Matin 
 

       

Après-
midi 

       

Soir 
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Un autre élément du plan de rétablissement est de planifier comment gérer les moments difficiles 
de la vie. 
 
Il peut être utile d'indiquer dans le plan de rétablissement comment vous vous décririez de façon 
générale. Cela peut aider les aidant à identifier quand vous vous comportez différemment et à 
vérifier avec vous si vous avez besoin de soutien. Cela peut également vous aider à vous rappeler 
que vous êtes bien plus que des limitations perçues, un diagnostic ou un ensemble de problèmes. 
 
  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Partie 3 : Plan pour faire face aux moments difficiles 

Qu’est ce qui me définit généralement ?  

Sociable  Extraverti.e  Impulsi.f.ve  Sur.e de soi 

Solitaire   Bavard.e  Calme   Enthousiaste 

Précautionneux/se Introverti.e  Energetique  Opiniatre 

Athletique  Extraverti.e  Qui apprend vite Optimiste 

Heureux/se  Refléchi.e  Pessimiste  Travailleur.se  

Encourageant.e  Responsable   Aidant.e  Curieux.se  

Aventureux.se  Serieux.se  Facile à vivre  Franc.he 

Travailleur.se  Amical.e  Passionné.e  Indépendant.e  

Plein.e d’humour ___________  ___________   __________ 

Joueur.se  ___________  ___________   __________ 

 



   

Plans individualisés de rétablissement et outil d’auto-support     Page | 15 

Programme QualityRights de l’OMS – Outil d’auto-support 
 

Pour gérer les moments difficiles, il peut être utile de mettre en place un système de feux tricolores 
afin de suivre sa propre humeur.  
 

 
 
 
  

Le système de feux de signalisation vert-orange- rouge 
 
Lorsque vous essayez de gérer les moments difficiles de votre vie, il peut être utile 
d'utiliser le système de feux de signalisation suivant. Voir ci-dessous ce que chaque 
couleur indique. 
 
VERT = Vous vous sentez bien. Vous pouvez parfois ressentir un stress qui peut être 
géré grâce à des compétences d'adaptation et à des stratégies de résolution de 
problèmes. 
 
ROUGE-ORANGÉ = Vous remarquez des signes de détresse émotionnelle. Il serait 
utile de mieux prendre soin de votre santé mentale et physique et d'obtenir le 
soutien d'amis, de famille, de professionnels de santé mentale ou d'autres praticiens. 
 
Vous pouvez utiliser ce système pour surveiller et gérer les moments difficiles de la 
vie : 

1. Utilisez le tableau des enregistrements quotidiens pour suivre comment vous 
vous sentez 

2. Listez vos : 
• Sensibilités 
• Signaux de détresse 
• Mesures à prendre pour diminuer les sensibilités et pour réduire les 
sensations de détresse 

 
Conseil : lorsque vous remplissez votre tableau des enregistrements quotidiens, 
essayez d'observer ce qui s'est passé juste avant que votre humeur monte ou 
diminue afin de mieux comprendre ce qui a tendance à provoquer des changements 
dans votre humeur. 
 

3. Utilisez les informations que vous avez écrites sur les « choses à faire pour 
rester en forme » pour rester au niveau VERT et pour revenir au VERT lorsque 
vous atteignez ROUGE-ORANGÉ sur le graphique d'enregistrement quotidien.  
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Mes fragilités 
 
Afin de gérer les moments difficiles, la première chose à faire est d'identifier vos fragilités. Les 
fragilités sont des événements (événements ou circonstances externes ou internes) qui peuvent 
amener une personne à se sentir anxieuse, effrayée, misérable ou découragée. Pour certaines 
personnes, cela peut inclure, par exemple, des personnes qui s'approchent trop près, ne pas être 
écouté, se trouvent dans des endroits bondés, avoir une grosse charge de travail, se faire taquiner, 
se faire critiquer, ressentir un manque de respect de la part des autres, etc. 
 

Fragilités Actions à prendre pour compenser ces fragilités 
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Mes signes de détresse 
 
Les signes de détresse sont des changements dans vos sentiments, vos pensées ou votre 
comportement qui suggèrent qu'une crise peut se développer. Les signes de détresse sont 
importants, car si vous les reconnaissez et agissez tôt, vous pourrez peut-être empêcher une crise 
de se produire. Énumérez vos signaux de détresse dans la case ci-dessous. N'oubliez pas qu'il ne 
s'agit pas d'une liste exhaustive. 
 
Exemples de points d’attention courants : 
 

 Se sentir anxieux ou craintif 
 Se sentir déprimé 
 Ne pas dormir suffisamment ou se réveiller trop tôt 

 

Mes signaux de détresse Actions à prendre pour diminuer cette détresse émotionnelle 

 

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
Vous pouvez faire des copies de ce tableau de suivi quotidien de l'humeur. Il est également 
utile de noter tout événement qui a provoqué un changement d'humeur - qu'il soit bon ou 
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mauvais - pour mieux comprendre vos fragilités et renforcer l'utilisation de vos capacités de 
rétablissement.  
 

 

zzz 
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Même si les plans de rétablissement encouragent les personnes à prendre des mesures pour éviter 
les crises lorsqu'elles ressentent des niveaux élevés de détresse émotionnelle, il peut tout de 
même y avoir des moments où des crises se produisent - des moments où, malgré les efforts d'une 
personne, les choses continuent à empirer. 
 
Il est utile d'indiquer par écrit vos préférences pour les traitements et les prises en charge que 
vous aimeriez recevoir pendant ces périodes difficiles, ainsi que des informations sur le 
traitement, le soutien et les services que vous recevez actuellement. Ceci afin que votre aidant ou 
votre proche et les autres personnes autour de vous puissent mieux vous aider lorsque vous vivez 
une crise émotionnelle ou de santé mentale. C'est aussi le moment d'écrire spécifiquement ce que 
vous ne voulez PAS en termes de traitements, de prise en charge et d’accompagnement.  
 
Il est souvent difficile de coordonner l'aide que l’on souhaite de manière personnalisée pendant 
une période de crise, il est donc recommandé de planifier à l'avance en remplissant ce document 
au cas où cette situation surviendrait.  
 
En remplissant vos directives anticipées en psychiatrie (DAP), vous serez en mesure de fournir 
des instructions et des informations sur quand, comment, où et de qui vous souhaitez recevoir du 
soutien et des soins. 
 
Dans certains pays, les gens peuvent rendre leur volonté et leurs préférences juridiquement 
contraignantes dans certaines situations. Il peut être intéressant de vérifier si la législation de 
votre pays autorise cette possibilité. 
  

 

 

Partie 4 : Plan de réponse à une crise 
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À propos de moi - Quand je traverse une crise 
 
Cette section de vos DAP peut être difficile à finaliser et peut prendre un certain temps. L'objectif 
est que vous y décriviez les signes qui pourraient indiquer que vous souhaiteriez recevoir 
davantage de soutien. Ceci afin que les autres puissent vous aider à rester en sécurité et à prendre 
des décisions. 
 
Vous avez déjà énuméré les facteurs qui indiquent que vous ne vous sentez pas bien et qu'une 
crise se profile, dans la partie 3 de ce plan de rétablissement "Gérer les moments difficiles". Il 
pourrait être utile de regarder en arrière et de vous demander "Que se passe-t-il ensuite ?"  
"Comment suis-je lorsque je traverse une crise ?" 
 
Il peut souvent être utile de demander à vos aidants, à votre famille, à vos pairs, à des 
professionnels de santé mentale ou à d'autres praticiens ou amis ce qu'ils remarquent à votre 
sujet lorsque vous traversez une crise, une période difficile en matière de santé mentale. 
 
N'oubliez pas que vous devez écrire ce que les autres pourraient remarquer, car d'autres 
personnes pourraient également trouver ces DAP pour vous aider. Par exemple, "je néglige mon 
hygiène personnelle", "je pense que je suis quelqu'un que je ne suis pas" et "je ne sors plus du tout 
de mon lit". Essayez d'être aussi précis que possible pour que les gens sachent exactement ce qu'il 
faut rechercher. 
 
Il est très important de continuer à mettre à jour ce document au fur et à mesure que vous 
apprenez sur vous-même car vos besoins et la façon dont vous réagissez aux situations évoluent 
également. 
 

Signes montrant que je suis en crise et que j’aimerais bénéficier de l’aide d’autres 

personnes pour ma prise en charge, ma sécurité, et pour m’aider à prendre des 

décisions. 
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Aidants 
 
Dans l'encadré ci-dessous, vous pouvez écrire 1) qui sont vos aidants, 2) votre ou vos 
interlocuteurs préférés en cas d'urgence. Vos aidants peuvent être des membres de votre famille, 
des pairs, des amis ou d'autres personnes en qui vous avez confiance - comme des voisins ou des 
membres de votre communauté religieuse.  
 
Il est également important de discuter à l'avance avec les aidants que vous souhaitez lister ici pour 
vous assurer qu'ils sont prêts à vous aider en temps de crise. 
 

1. Personne à contacter en cas d'urgence ou de crise 
 

Personne(s) à contacter en cas d’urgence 

Nom Leur type de lien avec moi Telephone et/ou email 

   

   

   

   

   

   

 
 

2. Aidants  
 

Nom 
Lien avec moi (ex : ami, 

famille, travailleur social) 
Telephone et/ou email 
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3. Les personnes que je ne souhaite pas impliquer dans mes soins 
 
Il est important d’avoir des aidants, mais il est également important de prendre en compte les 
personnes que vous ne souhaitez pas voir solliciter lorsque vous traversez une période difficile.  
 

Personnes que je ne souhaite pas impliquer dans mes soins 

Nom (relation) 
Raisons pour lesquelles je ne veux pas les impliquer 

(optionnel) 
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Comment mes aidants peuvent m’aider ?  
 
Lorsque vous traversez une période de crise, il peut y avoir plusieurs choses dont s’occuper assez 
rapidement, telles que demander un arrêt de travail, nourrir vos animaux, payer vos factures, 
informer des proches de votre choix que vous allez mal, annuler des rendez-vous, etc. Dans 
l’encadré ci-dessous, listez les personnes qui pourraient vous aider dans des taches spécifiques 
quand vous n’allez pas bien.  
 

Tâches/actions que j’aimerais que mes aidants prennent en main quand lorsque je suis 
en situation de crise 

Nom  
Tâche/action que j’aimerais que cette personne prenne en 

main 

  

  

  

  

 
 
Qu’est-ce que les gens peuvent faire pour m’aider quand je suis en crise ?  
 
Lorsque vous vivez une crise, les gens peuvent faire certaines choses qui vous font vous sentir 
mieux et d'autres qui vous font vous sentir plus mal. Il peut être utile de repenser aux personnes 
que vous avez trouvées aidantes lorsque vous avez vécu une crise dans le passé :  qu'avaient-elles 
fait que vous aviez trouvé utile ?  
 
Peut-être qu'ils : 
 

 Ont juste passé du temps avec moi sans parler du tout, ou bien sans me parler de ma crise, 
de mon état du moment 

 Sont restés avec moi quand j'avais peur ou que je me sentais seul 
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Qu’est-ce que les gens pourraient vouloir faire qui ne serait PAS aidant ? 
 
Vous pourriez également dire ce que les gens peuvent faire qui ne vous aide pas, et pourquoi. Par 
exemple : 

 Vous ne trouveriez peut-être pas utile que des amis essaient de vous encourager à gérer 
votre détresse en buvant de l'alcool. 

 Ou vous ne trouveriez peut-être pas utile que des membres de votre famille vous disent 
que vous devez "essayer de vous détendre" car cela vous bouleverse davantage et vous 
préféreriez que les gens soient simplement avec vous pendant ces moments difficiles, sans 
vous donner ce type de conseil. 

 Ou vous n'aimeriez peut-être pas le fait que des professionnels de santé mentale ou 
d'autres praticiens vous proposent un nouveau traitement médicamenteux avant de 
chercher d'autres types de moyens de soulager votre détresse. 

 
Remplissez votre propre liste ci-dessous : 
 
 

Ce que je ne trouve PAS aidant Pourquoi ça ne l’est pas 

  

  

  

  

  

  

Ce que les gens peuvent faire pour M’AIDER lorsque je vis une situation de crise 
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Services, prises en charges et soutiens qui peuvent vous être utiles  
 
Dans l'encadré de la page suivante, vous pouvez lister les services et soutiens que vous trouvez 
utiles. Tel que : 
 

1. Services ou soutiens que vous recevez actuellement comme la thérapie cognitivo-
comportementale (TCC), le counseling, la psychothérapie et les groupes de soutien par les 
pairs. 

2. Services ou soutiens qui vous ont aidé lorsque vous avez été en crise dans le passé, 
comme une thérapie de groupe, la pleine conscience, aller à la gym, gérer l'anxiété, faire 
une promenade ou recevoir la visite d’un ami.  

3. Services ou soutiens dont vous ne voulez pas et pourquoi vous préféreriez les éviter. 
Par exemple, vous pourriez noter "ECT (thérapie électro-convulsive) en raison de ses 
effets négatifs potentiels", "thérapie de groupe parce que cela me rend nerveux de parler 
publiquement" ou "voir ma sœur parce que nous ne nous entendons pas". 

4. Services ou soutiens pour faire face aux problèmes familiaux ou à d'autres 
situations critiques dans votre vie sociale, travail, vie amicale ou changements de vie. 
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Médication/traitements 
 
Sur la page suivante, indiquez toute information sur vos médicaments qui serait utile à vos 
aidants, aux professionnels de santé mentale et aux autres praticiens en cas de crise. Ceci afin 
qu'ils puissent vous aider de la meilleure façon possible (par exemple en évitant les médicaments 
qui ne vous ont pas été utiles dans le passé). 
 
Dans les tableaux ci-dessous, indiquez les types de traitements que vous prenez actuellement (y 
compris les médicaments non liés à votre santé mentale). Vous / votre aidant pouvez demander 
conseil à votre médecin ou à un autre praticien si vous n'êtes pas sûr du nom de votre médicament 
et de votre posologie. 
 

Traitements en cours 
(Lister tous les médicaments que vous prenez pour vos problèmes de santé) 

Nom du traitement Dosage (mg) 

  

Services et soutiens que vous recevez actuellement 

 
 

 
 

Services ou soutiens qui vous ont aidés quand vous avez été en crise dans le passé  

 
 

 

Services ou soutiens que vous ne voudriez PAS et pourquoi vous préfèreriez les éviter  

 
 

 

Services ou soutiens pour faire face aux problèmes familiaux  
ou autres situations critiques 
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Préférences médicamenteuses et allergies  
 
Dans le tableau ci-dessous, notez vos préférences en matière de médicaments et toute allergie à 
certains médicaments pour que tout le monde en ait connaissance. 
 

Tout traitement que vous préfèreriez prendre en temps de crise 
 

Type de traitement Raisons pour lesquelles vous préférez les prendre 
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Médicaments que vous ne prendrez PAS 

Type de traitement Raisons pour lesquelles vous préférez ne pas les prendre 

  

  

  

  

Médicaments auxquels vous êtes ALLERGIQUES 

 

 

 

 

Où je voudrais être quand je suis en crise  
 
Lorsque vous traversez une crise, il peut être utile de rester là où l'aide et le soutien qui vous 
conviennent sont disponibles de la part de la famille, des amis, des aidants, des professionnels de 
la santé mentale ou d'autres praticiens, jusqu'à ce que vous vous sentiez à nouveau bien, au lieu 
de rester seul. Dans le tableau ci-dessous, indiquez vos préférences concernant l'endroit où vous 
aimeriez être en cas de crise. Des exemples sont : rester avec mes parents, se faire admettre à 
l'hôpital, rester à la maison avec le soutien d’une équipe de soins à domicile (par exemple, unité 
mobile de crise, si ce type de service est disponible localement) aller dans une maison de repos, 
rester à domicile avec des visites aux services ambulatoires. 
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Parfois vous pourriez vouloir aller, volontairement, dans un hôpital spécifique ou un service de 
soins d’urgence spécifique. Cependant, il pourrait y avoir d’autres endroits où vous souhaiteriez 
ne pas aller. C’est important de se rappeler que ce choix n’est peut-être pas toujours possible.  
 

Je PRÉFÈRE aller 

Nom de l’hôpital/pôle/service Pourquoi je préfèrerais y aller 

  

Je préfère ne PAS aller 

Nom de l’hôpital/pôle/service Pourquoi je préfère ne pas y aller 

  

 
 

Besoins spécifiques 
 
Sur cette page, listez tous vos besoins spécifiques et personnels dont il faudrait que les autres 
personnes soient informées.  

1er choix 

 
 
 

2ième choix (si le premier choix n’est pas possible) 

 
 
 

3ième choix (si le deuxième choix n’est pas possible) 

 
 

Santé 
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Actions et situations susceptibles d'aggraver une crise 
 
Parfois, des actions spécifiques de la part d'autres personnes peuvent aggraver une situation 
lorsque les gens éprouvent déjà une détresse émotionnelle. 
 
Quelques exemples ci-dessous (liste non exhaustive): 

 L'impression de ne pas être écouté 
 Le manque d'intimité 
 Se sentir regardé 
 Entendre des bruits forts 

 

Besoins spirituels, religieux et culturels 

 

 

Besoins alimentaires et diététiques, incluant les allergies alimentaires 

 

 

Choses que je voudrais avoir avec moi si je suis admis.e à l’hôpital (par exemple : 
lunettes, téléphone) 

 

 

Choses que je n’aime pas 

 

 

Autres choses que les gens doivent savoir à propos de moi 

 

 

Autres besoins spécifiques 
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Dans l'encadré ci-dessous, énumérez certaines de ces actions ou situations que les professionnels 
de santé (mentale) et autres intervenants (par exemple, famille, amis) devraient connaître afin de 
vous aider au mieux à éviter ces situations ou de vous aider lorsqu'elles se produisent. 
 

Les choses dont je voudrais que les gens soient conscients 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
Si je suis en danger 
 
Parfois, pendant les crises, les personnes peuvent risquer de se nuire. Il est donc utile d'inclure 
dans vos DAP des actions que d'autres pourraient entreprendre pour vous accompagner dans de 
tels moments. Dans l'encadré ci-dessous, écrivez ce que vous aimeriez que vos aidants fassent ou 
ne fassent pas pour vous dans ces moments-là. 
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Rappelez-vous de :  
 

1. Confier à vos aidant et les professionnels de santé mentale ou autres praticiens et autres 
soutiens (comme des membres de votre famille, des amis, etc.) une copie de ce document 
de directives anticipées en psychiatrie afin qu'ils sachent qu'il existe et ce qu'il indique. 

2. Imprimer une copie de ce document pour vous-même afin que, en cas de période de crise, 
vous puissiez le montrer aux professionnels du soin que vous rencontrerez. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si je fais des choses dangereuses pour moi, j’aimerais que mes aidants : 

 
 
 

 

 

 

 

Si je fais des choses dangereuses pour moi, je ne VEUX PAS que mes aidants : 
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A propos de mes DAP 

 
 
 

 

 
 
  

 
J’ai élaboré ce plan le (date) : 
 
Avec l’aide de (lister les personnes qui vous ont aidé à élaborer ce plan s’il y en a)   
 
 
 
Tout plan avec une date plus récente remplace celui-ci. 
 
 
 
 
Signature (la vôtre) :     Date : 
 
 
 
 
 
 
 
Témoins : 
Nom :     Signature :   Date : 
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Poursuivre votre chemin après une crise 
 
Poursuivre votre chemin après une période de crise peut être difficile. Il est toujours difficile de 
redémarrer des choses, ou de reprendre en main certains aspects de sa vie après une période 
difficile, parfois assez longue. Cela pourra prendre du temps pour que ces défis disparaissent 
complètement. Votre confiance a peut-être été ébranlée par votre crise ; et pendant cette période 
compliquée, vous n'avez peut-être pas vu plusieurs personnes importantes pour vous depuis un 
certain temps ; vous pouvez avoir l'impression d'avoir bouleversé certains de vos amis, parents 
et autres personnes qui vous sont chères, et/ou vous pouvez vous sentir très reconnaissant pour 
le soutien que d'autres ont fourni pendant que vous étiez en crise. 
 
Que vous ayez été à l'hôpital ou que vous soyez resté chez vous pendant la période de crise, il est 
judicieux de commencer à réfléchir dès que possible à vos stratégies potentielles pour poursuivre 
votre chemin ensuite.  
 
Vous n'avez pas besoin de vous sentir pleinement bien pour reprendre la responsabilité de faire 
certaines des choses que vous aimez et qui sont importantes pour vous. Bien que ce ne soit pas 
toujours facile, recommencer à reprendre vos activités habituelles peut vous aider à vous sentir 
mieux et à progresser dans votre rétablissement. De nombreuses personnes trouvent utile de 
reprendre progressivement une routine après une période difficile en terme de santé mentale.  
 
Par exemple : 
 

 Commencez par voir quelques amis proches à la maison, puis élargissez progressivement 
le cercle de personnes, et essayez de sortir avec eux. 

 Commencez à retourner au travail en rencontrant votre responsable ou vos collègues. 
Planifiez avec eux un retour progressif au travail, puis augmentez progressivement vos 
heures de présence et vos tâches/actions au fil du temps.  

 
 

 

 

 

Partie 5 : Planifier l’après-crise 

 

À propos de cette section de document "Partie 5 : Planifier l’après-crise" 
 
Que vous soyez à la maison, chez quelqu'un d'autre ou à l'hôpital pendant une crise, il est utile 
d'avoir un plan sur la façon de revenir à votre vie quotidienne et de maintenir votre bien-être. 
Cette partie du plan de rétablissement consiste à planifier les quelques jours et semaines juste 
après une crise de santé mentale afin que vous puissiez continuer votre chemin vers le 
rétablissement. 
 
Ceci pourrait être la première partie de votre plan de rétablissement que vous remplissez si, par 
exemple, vous vous remettez juste d'une crise et n'avez pas encore fait les autres parties. 
Procéder ainsi est parfaitement faisable. 
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Préparatifs pour rentrer à la maison 
 
(Remplissez les points 1 et 2 ci-dessous uniquement si vous avez séjourné ailleurs que chez vous) 
 
Nommez deux personnes qui pourraient vous aider à vous réinstaller chez vous et votre vie. 
 
 
Premier choix 
Nom : 
Informations de contact : 
 
 
Second choix 
Nom : 
Informations de contact : 
 
 
Je souhaite que la ou les personnes suivantes restent avec moi à mon retour ou m'aident à 
m'installer à mon retour : 
 
 
Premier choix 
Nom : 
Informations de contact : 
 
 
Second choix 
Nom : 
Informations de contact : 
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Les choses que j'ai besoin de régler 
 
Après une crise, vous voudrez peut-être vous demander s'il y a des défis survenus pendant la crise, 
telles que des difficultés financières ou des problèmes médicaux qui doivent être résolus. 
 
Dans chaque cas, il peut être judicieux de réfléchir aux choses que vous devez régler le plus tôt 
possible et mettre un peu à distance les choses qui peuvent attendre que vous vous sentiez 
davantage rétabli.  
 
Il peut également être utile de réfléchir à quand vous ferez chaque chose, comment vous le ferez 
et si vous voulez que quelqu'un vous aide (par exemple, recevoir des conseils pour des difficultés 
financières ; obtenir le soutien émotionnel d'amis ou de la famille lorsque vous tentez de résoudre 
différents problèmes ; trouver un moyen de transport vers certains endroits, etc.). Vous pouvez 
indiquer les différents axes importants pour vous dans le tableau ci-dessous. 
 

Ce que je dois faire 
De quelle aide 
j’aurais besoin 

Quel aidant je dois 
contacter 

Quand je dois le 
contacter 
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Établir une routine 
 
Reprendre une routine régulière dès que possible peut vous aider à profiter à nouveau de votre 
vie, et de nombreuses routines peuvent être assez simples. Par exemple : 
 

 Se lever à une certaine heure et se coucher à une certaine heure ; 
 Préparer et manger trois repas équilibrés par jour ; 
 Faire des promenades, des marches, ou tout autre forme d’exercice physique. 

 

 

Choses à faire TOUS LES JOURS pour m’aider à apprécier la vie après une crise 

Choses à faire 

Quand 

Matin Après-midi Soir 

 
☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ 

Choses à faire CERTAINES jours de la semaine pour m’aider à apprécier la vie après une 
crise (et quels jours je vais les faire) 

Choses à faire 

Quand 

Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim 

 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 

 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ 
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Il peut également être utile de réfléchir aux choses que vous devriez éviter pour vous aider à rester 
en forme. Ce pourrait être des choses comme : 
 

 Accumuler trop de fatigue, ne pas respecter vos besoins de sommeil 
 Rester assis sans rien faire 
 Boire trop d'alcool et/ou consommer des drogues  
 Passer du temps avec certaines personnes avec lesquelles vous ne vous entendez pas. 

 
 

Choses à éviter le temps de me remettre de la crise 
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Mon emploi du temps 
 
Certaines personnes trouvent utile d'établir un emploi du temps hebdomadaire pour se remettre 
dans une routine et y ajouter progressivement d'autres éléments au fur et à mesure qu'elles se 
sentent à la hauteur. 
 

1. Le premier calendrier de la page suivante concerne la première semaine après une crise. 
Vous pouvez planifier spécifiquement jour après jour et construire progressivement votre 
emploi du temps tout au long de la semaine. 

2. Le deuxième horaire de la page suivante concerne la période suivant la première semaine 
après une crise, pendant que vous stabilisez votre vie et revenez aux routines et activités 
quotidiennes et hebdomadaires que vous aviez planifiées dans la "Partie 2. Mon plan de 
bien-être" de ce document. 

 
Utilisez ces horaires pour planifier des activités pour rester en forme : 
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Emploi du temps de la première semaine après une crise :  
 
 

 

 

 
Jour 1 

 
Jour 2 Jour 3 Jour 4 Jour 5 Jour 6 Jour 7 

Matin 

       

Après-midi 

       

Soir 
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Semainier pour stabiliser ma vie  
 
 

 
 

 
Jour 1 

 
Jour 2 Jour 3 Jour 4 Jour 5 Jour 6 Jour 7 

Matin 

       

Après-midi 

       

Soir 
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Ce que j'ai appris de ma crise 
 
Vivre une crise est une opportunité d'apprentissage. Après avoir traversé une crise, vous avez 
peut-être appris de nouvelles choses sur vous-même, et développé de nouvelles capacités 
d'adaptation. 
 
Vous pouvez constamment apporter des modifications à votre plan de rétablissement, ainsi qu'à 
la partie des directives anticipées en psychiatrie du plan, pour qu’elle prenne bien compte des 
changements éventuels. Vous pouvez également supprimer des éléments que vous avez 
précédemment inscrits dans le plan de rétablissement s'ils ne font plus sens pour vous. 
 

Section Changement que je souhaite faire 

Mes objectifs  
(Partie 1) 

 

Mon plan de bien-être 
(Partie 2) 

 

Mes fragilités   
(Partie 3) 

 

Mes signes de détresse 
(Partie 3) 

 
 
 

Plan pour répondre à une 
crise (Partie 4) 
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Les modules de formation et d'orientation QualityRights de l'Organisation mondiale 
de la santé mettent l'accent sur les connaissances et les compétences requises pour 
fournir des services sociaux et de santé mentale et des aides de bonne qualité et pour 
promouvoir les droits des personnes en situation de handicaps psychosociaux, 
intellectuels ou cognitifs.  
Par le biais d'exercices, de présentations, de scénarios, de discussions et de débats 

approfondis, les modules de formation QualityRights permettent de mettre en 

lumière certains défis cruciaux auxquels les parties prenantes sont confrontées dans 
tous les pays. Par exemple, les modules de formation  

 Comment respecter la volonté et la préférence des gens, même dans des 
situations difficiles ?  

 Comment assurer la sécurité des personnes tout en respectant le droit de 
chacun à décider de son traitement, de sa vie et de son destin ?  

 Comment mettre fin à l'isolement et la contention ? 

 Comment fonctionne une approche de prise de décision assistée si une 
personne est incapable de communiquer ses souhaits ? 

Les modules d'orientation de QualityRights complètent le matériel de formation. Les 

modules d'orientation sur les organisations de la société civile et sur le plaidoyer 
fournissent des conseils étape par étape sur la manière dont les mouvements de la 
société civile dans les pays peuvent agir pour plaider en faveur d'approches fondées 
sur les droits de l'homme dans les secteurs de la santé mentale et du social afin 
d'obtenir un changement efficace et durable. Les modules d'orientation sur le soutien 
individuel par les pairs et sur les groupes de soutien par les pairs fournissent des 
conseils concrets sur la manière de mettre en place et de gérer efficacement ces 
services essentiels mais souvent négligés. 
L'objectif ultime des modules QualityRights de l'OMS est de faire évoluer les 
mentalités et les pratiques de manière durable et de donner à toutes les parties 
prenantes les moyens de promouvoir les droits et le rétablissement afin d'améliorer la 
vie des personnes en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels ou cognitifs 
partout dans le monde. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 

Les modules de formation et d'orientation QualityRights de l'Organisation mondiale 
de la santé mettent l'accent sur les connaissances et les compétences requises pour 
fournir des services sociaux, de soins de santé mentale et des aides de bonne qualité, 
et pour promouvoir les droits des personnes en situation de handicaps psychosociaux, 
intellectuels ou cognitifs.  
Par le biais d'exercices, de présentations, de scénarios, de discussions et de débats 

approfondis, les modules de formation QualityRights permettent de mettre en 

lumière certains défis cruciaux auxquels les parties prenantes sont confrontées dans 
tous les pays. Par exemple : 

 Comment respecter la volonté et la préférence des personnes, même dans 
des situations difficiles ?  

 Comment assurer la sécurité des personnes tout en respectant le droit de 
chacun à décider de son traitement, de sa vie et de son destin ?  

 Comment mettre fin à l'isolement et la contention ? 

 Comment fonctionne une approche de prise de décision assistée si une 
personne est incapable de communiquer ses souhaits ? 

Les modules d'orientation de QualityRights complètent le matériel de formation. Les 

modules d'orientation sur les organisations de la société civile et sur le plaidoyer 
fournissent des conseils étape par étape sur la manière dont les mouvements de la 
société civile dans les pays peuvent agir pour plaider en faveur d'approches fondées 
sur les droits humains dans les secteurs de la santé mentale et du social afin d'obtenir 
un changement efficace et durable. Les modules d'orientation sur le soutien individuel 
par les pairs et sur les groupes de soutien par les pairs fournissent des conseils 
concrets sur la manière de mettre en place et de gérer efficacement ces services 
essentiels mais souvent négligés. 
L'objectif ultime des modules QualityRights de l'OMS est de faire évoluer les 
mentalités et les pratiques de manière durable, et de donner à toutes les parties 
prenantes les moyens de promouvoir les droits et le rétablissement afin d'améliorer la 
vie des personnes en situation de handicaps psychosociaux, intellectuels ou cognitifs 
partout dans le monde. 
 


